
 

 

Dispositifs de financement  
des entreprises d’électrification 
décentralisée

Problématique
Des moyens financiers colossaux sont nécessaires pour accélérer l’électri-
fication des zones encore dépourvues d’accès à l’électricité. L’Agence 
internationale de l’énergie et la Banque mondiale estiment que l’accès 
universel à l’électricité d’ici 2030, comme visé par l’Objectif de dévelop-
pement durable 7 (ODD7) nécessitera près de 51 milliards de dollars 
américains par an, incluant 20 milliards de dollars américains par an pour 
l’Afrique subsaharienne. Selon les travaux menés par ces deux institutions, 
500 millions de personnes dans le monde seront desservies par des 
mini-réseaux d’ici 2030 et 55 % des nouvelles connexions en Afrique 
seront réalisées par des mini-réseaux et des systèmes autonomes. 

La mobilisation des investissements est essentielle, car les solutions 
décentralisées au cœur des scénarios futurs nécessitent de grandes 
quantités de capitaux. De plus, les crises mondiales, telles que la pandémie 
de COVID-19 et la guerre en Ukraine, qui a débuté en 2022, créent de 
nouvelles priorités de financement qui pourraient entraver la mobilisation 
de fonds pour les projets d’électrification. Il est donc essentiel de mobiliser 
tous les partenaires disposés à investir dans la chaîne de valeur des 
solutions d’électrification.

Principes de base
Capital, dette et subvention

Par définition, pour une entreprise, le financement est le terme générique 
attribué à l’action de procurer les ressources financières pour mener à 
bien une activité. Cette action a pour but de générer de la valeur pour 
l’entreprise et d’augmenter son capital social.

Une entreprise peut avoir différents besoins de financement. Elle peut 
désirer :

• lnvestir dans un nouveau projet (par exemple, l’électrification d’une 
nouvelle grappe de localités ou la densification d’un réseau 
existant) ;

• Capitaliser l’entreprise afin, par exemple, d’aménager des dettes ;

• Assurer une trésorerie, c’est-à-dire avoir suffisamment d’argent 
disponible pour couvrir les dépenses courantes.

Les sources de financement disponibles, en plus des fonds propres, sont 
de trois types :

• L’ouverture du capital à des investisseurs privés ou publics (États, 
collectivités), en contrepartie de la cession d’une partie de la pro-
priété de l’entreprise.

• La dette, c’est-à-dire un emprunt auprès d’une entité créancière 
(banques publiques spécialisées dans le développement, banques 
commerciales privées) en contrepartie du paiement d’intérêts pen-
dant une certaine période à un taux d’intérêt donné ; la dette peut 
être sous forme d’un emprunt (dette à long terme), par exemple 
pour financier des investissements, ou d’un crédit (dette à court et 
moyen terme), par exemple pour financer des dépenses d’exploita-
tion ou des insuffisances temporaires de trésorerie. Les dettes à 
long terme peuvent être sous forme d’emprunts obligataires.

• La subvention, c’est-à-dire un financement accordé par des acteurs 
publics (ministères, banques publiques, agences, fonds d’électrifica-
tion) ou privés (fondations, mécènes) sans contrepartie financière à 
condition de respecter en priorité les obligations contractuelles 
convenues avec l’institution octroyant la subvention (par exemple 
des résultats définis à l’avance) ; une subvention peut être destinée 
à financer des dépenses d’investissement ou des dépenses opéra-
tionnelles ou les deux ; elle vise souvent le financement initial d’un 
projet. 

Dans la pratique, les investisseurs et les financiers utilisent beaucoup la 
langue anglaise pour désigner ces modes de financement ; on parlera 
alors de « equity » pour le capital, « loan » pour les dettes « bonds » pour 
les emprunts obligataires et « grant » pour la subvention. Pour rappel, un 
investisseur est celui qui accepte de financer une entreprise sous l’une 
des formes évoquées ci-dessus, tandis qu’un financier est celui qui évalue 
les risques et les opportunités avant de proposer les modalités de finan-
cement aux actionnaires. 
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Différentes sources de financement peuvent être combinées pour un 
même projet, constituant ainsi le plan de financement du projet. Il est 
fréquent que les banques exigent un certain niveau de fonds propres, 
signifiant qu’une partie du risque est portée par les actionnaires. 

Dette mezzanine

La dette mezzanine est une forme de financement qui se situe entre la 
dette et les fonds propres. Comme pour un financement par dette, le 
porteur de projet doit rembourser le capital emprunté et payer des inté-
rêts. En complément, comme pour un financement par fonds propres, le 
porteur du projet accorde à l’investisseur un accès au capital de son 
projet, par la possibilité de souscrire à des actions à un cours déterminé 
initialement. Une dette mezzanine est parfois appelée « dette junior », car 
le remboursement de capital n’intervient qu’après l’échéance d’une autre 
dette, appelée « dette senior », correspondant à une dette bancaire 
classique. Cet outil de financement est particulièrement adapté à  
l’accompagnement des nouveaux projets sur de longues périodes, typi-
quement de 8 à 10 ans.

Crédit-bail

Le financement des investissements par crédit-bail (« leasing » en anglais) 
est aussi possible. C’est l’équivalent, pour les entreprises, de la location 
avec option d’achat. Il s’agit d’un financement par lequel un établisse-
ment de crédit, le « crédit-bailleur » (une banque commerciale par 
exemple), achète et met à la disposition d’un porteur de projet, le 
« crédit-preneur », des biens d’équipement, tels que des outillages, les 
véhicules de l’entreprise, des biens immobiliers, en contrepartie de paie-
ments périodiques. Après une période donnée, le porteur de projet peut 
devenir propriétaire du bien en question. Ce dispositif peut être utile pour 
des entreprises qui ont une faible capacité de trésorerie. 

Le financement par crédit-bail s’applique aussi aux consommateurs et 
aux petits producteurs qui souhaitent acquérir des équipements  
électriques domestiques ou productifs, tels que des équipements de 
réfrigération, de restauration, de pompage d’eau, de construction, etc. Il 
se traduit par le mécanisme de paiement à l’utilisation (Pay As You GO), 
combiné à des systèmes de paiements mobiles, permettant aux utilisa-
teurs de faire des paiements fréquents de petits montants par leur  
téléphone portable. L’utilisateur, qui est alors le crédit-preneur, peut ainsi 
acquérir le bien, selon les termes du contrat. La disponibilité de finance-
ments appropriés pour les consommateurs est essentielle pour garantir 
l’acquisition d’équipements électriques, qu’ils soient pour des usages 
domestiques ou productifs.

Actuellement, les entreprises Baobab+, ZECI, Orange Energie, Total 
Energies et d’autres opérateurs proposent des gammes de produits 
d’accès à l’énergie et d’usages productifs avec le mécanisme de 
crédit-bail. 

Le financement du capital d’une 
entreprise

Le financement du capital d’une entreprise peut être décliné en plusieurs 
catégories selon le niveau de maturité de celle-ci. Les plus connus sont :

• Le capital d’amorçage, généralement réservé aux particuliers qui 
mettent en commun leurs propres moyens pour démarrer une 
activité. C’est un fonds de démarrage visant à attirer les autres 
partenaires financiers.

• Le capital-risque (« venture capital » en anglais), qui s’applique à 
des projets reposant sur un modèle économique ou technologique 
innovant, habituellement proposé par une entreprise en démarrage 
(« start-up » en anglais).

• Le capital-investissement, destiné à une entreprise qui nécessite un 
développement ou ayant des besoins de croissance, de transmission 
ou de redressement. L’investisseur attend un rendement, soutient 
l’entreprise et en prend parfois le contrôle.

• Le capital-création, consistant à financer des entreprises en créa-
tion, pour le développement et la première commercialisation du 
produit.

• Le capital-développement, destiné à financer des entreprises en 
phase de croissance.

Le financement du capital d’une entreprise peut être réalisé par des fonds 
d’investissement privés, constitués souvent de fonds d’investissement 
d’impact (encadré 1), des entreprises privées, par exemple des grands 
groupes industriels qui connaissent le secteur, des institutions publiques 
(leur financement en capital complète alors le financement sous forme de 
dette), voire des individus, par l’intermédiaire des plateformes d’investis-
sement participatif. La prise de participation au capital d’une entreprise 
peut être justifiée par une recherche de rendement. Elle est souvent liée 
à des motivations quant aux impacts du projet, en particulier dans le cas 
des fonds d’investissement d’impact.

Par exemple, l’entreprise CDS, qui fournit des services d’accès à l’eau et 
à l’électricité en Mauritanie et au Sahel, a établi des partenariats avec 
plusieurs fonds d’impact (Investisseurs & Partenaires, Lundin Fundation, 
Engie RDE) afin de bénéficier de fonds sous forme de capital sur une 
durée permettant à l’entreprise d’évoluer (6 à 7 ans) et d’être accom-
pagnée au niveau de la gestion et de la stratégie de l’entreprise. Ces 
fonds restent complémentaires à l’appui apporté par des banques 
locales sous forme de prêts à court terme et des facilités de trésorerie.

https://www.baobabplus.com/
https://zolaelectric.com/fr/
https://www.orange.ci/fr/assistance/orange-energie.html
https://totalenergies.ci/nos-produits/lampes-solaires-totalenergies
https://totalenergies.ci/nos-produits/lampes-solaires-totalenergies
https://www.ietp.com/
http://www.lundinfoundation.org/
http://www.engierassembleursdenergies.com/
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Le secteur de l’électrification décentralisée est encore considéré comme 
trop risqué pour attirer les fonds d’investissement classiques, tels que des 
fonds de pension (destinés à financer des régimes de retraite par capita-
lisation, alimentés par des contributions de salariés et d’employeurs) ou 
des fonds souverains (appartenant à des États et alimentés par le surplus 
de la balance commerciale).

Encadré 1 

Investisseur d’impact : quelle définition ?

Les investisseurs d’impact se définissent comme ceux qui 
priorisent les résultats environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG), avant le rendement financier, sans pour 
autant être philanthropes. Ils présentent une plus grande 
patience financière et peuvent s’engager plus facilement dans 
des domaines qui n’offrent pas d’attractivité commerciale 
garantie.

Les résultats doivent être quantifiables, mesurables et véri-
fiables par une procédure continue pendant la durée de vie du 
projet. 

Généralement, les investisseurs d’impact financent les entre-
prises en souscrivant au capital de celles-ci (capital-investisse-
ment). Ces investisseurs d’impact peuvent être des fondations, 
des fonds privés, des banques. Par exemple : les fondations 
Rockefeller, Mastercard, les fonds privés Acumen, Investisseurs 
& Partenaires, CAMCO, les banques coopératives Crédit 
Coopératif, etc.

L’emprunt obligataire (ou obligations)

Une entreprise peut à tout moment recourir à un prêt pour financer ses 
activités. Ce besoin en financement peut être fractionné en plusieurs 
tranches, vendues sur le marché. Les acheteurs, pouvant être des banques 
commerciales ou des particuliers, deviennent alors des créanciers de 
l’entreprise et tirent profit du remboursement de leur prêt avec un taux 
d’intérêt fixé à l’avance par l’emprunteur. L’appétit des prêteurs est en 
fonction de la confiance qu’ils accordent à l’entreprise.

Actuellement, la taille des entreprises de l’Afrique subsaharienne est trop 
petite pour recourir à ce type de financement. En revanche, moyennant 
une réforme profonde des statuts des fonds d’électrification rurale, ces 
derniers pourraient se financer à travers l’émission d’obligations 
(« bonds » en anglais).

C’est le cas du Fonds national pour l’énergie durable (FNED), créé à 
Madagascar en 2017 en remplacement du Fonds national de l’électri-
cité (FNE) antérieur. Le nouveau fonds vise à offrir des outils financiers 
appropriés à la promotion des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique en milieu rural. À cette fin, la gestion du FNED est assurée 
par un établissement de crédit, chargé de la perception et de  l’admi-
nistration des ressources destinées aux projets, ainsi que de la recherche 

de sources de financement pour le FNED. Cette approche permet au 
FNED d’accéder aux mécanismes de mobilisation financière offerts par 
un établissement de crédit, par exemple par l’intermédiaire du marché 
interbancaire, incluant l’accès aux ressources de la Banque centrale, ou 
par l’intermédiaire d’un marché financier en actions, en obligations, ou 
en bons du Trésor public.

Le financement participatif

Certains projets d’électrification rurale ne requièrent pas de financement 
très important. Pour ces projets, le recours à un financement auprès d’une 
structure financière classique s’avère difficile. En particulier, la taille des 
projets est trop restreinte pour une banque ou un bailleur de fonds 
traditionnel. Le financement participatif (« crowdfunding ») est alors une 
alternative, c’est-à-dire un financement réalisé à travers des fonds 
collectés auprès de particuliers ou d’institutions, habituellement par l’in-
termédiaire d’une plateforme spécialisée. Les financeurs confient leur 
épargne à une structure intermédiaire agréée. Cette dernière, sollicitée 
par les développeurs, propose au particulier d’investir sur un projet 
d’accès à l’électricité dont la solidité financière et la contribution à la 
transition énergétique et écologique du projet ont été évaluées en 
profondeur. Le financement obtenu par l’entrepreneur en électrification 
rurale est sous forme de prêt, le remboursement avec intérêt permet aux 
prêteurs particuliers de faire fructifier son investissement. 

Par exemple, la plateforme de financement participatif Lendosphère, 
dédiée à la transition énergétique, a permis à l’entreprise française 
Sunna Design d’obtenir 100 000 EUR pour financer l’équipement de 
nanoréseaux pour électrifier 500 foyers en Casamance au Sénégal. Une 
étude détaillée de l’entreprise a d’abord été mandatée par Lendosphère. 
Les conditions du prêt reposaient sur un taux d’intérêt annuel de 6 %, 
une échéance de 3 ans et une fréquence trimestrielle des 
remboursements. 

Stratégie de mise en 
œuvre et résultats attendus
Qui prête aux entreprises ?

Le financement par dettes (emprunts) peut être trouvé auprès de banques 
commerciales ou de banques de dépôt. Les agences et les fonds d’élec-
trification rurale peuvent accorder des prêts, en complément de leur rôle 
habituel de verser des subventions.

Les banques commerciales préfèrent accorder des dettes aux entreprises 
dont le projet a déjà atteint un stade avancé, par exemple la construction 
voire l’exploitation, plutôt qu’au stade des études de faisabilité et de 
préfaisabilité. Les banques publiques de développement, majoritairement 
détenues par des gouvernements, ont la possibilité d’octroyer des dettes 
à des conditions plus avantageuses que les banques commerciales 
privées, c’est-à-dire à des taux d’intérêt plus avantageux, des durées de 

https://www.rockefellerfoundation.org/
https://mastercardfdn.org/
https://acumen.org/
https://www.ietp.com/
https://www.ietp.com/
https://www.camco.fm/
https://www.credit-cooperatif.coop/
https://www.credit-cooperatif.coop/
https://www.lendosphere.com/les-projets/un-nano-reseau-solaire-innovant-pour-l-electrificat
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remboursement et des périodes de grâce plus longues (délai entre le 
versement de la somme empruntée et le début de son remboursement). 
Elles peuvent financer des projets en phase d’études de faisabilité et de 
préfaisabilité, sans attendre la construction ni l’exploitation. Elles peuvent 
aussi prêter à des banques commerciales, qui seront chargées de proposer 
des prêts bonifiés aux porteurs de projets.

Le taux d’intérêt accordé par les créanciers dépend de leur appréciation 
du risque attaché au projet : plus le projet est considéré comme risqué, 
plus le taux d’intérêt sera important.

Pour mesurer la capacité de l’entreprise à s’endetter, autrement dit, sa 
solvabilité, les financiers utilisent un indicateur constitué du rapport entre 
les dettes et le montant des capitaux propres. Un indicateur faible signifie 
que l’entreprise a une bonne santé financière et qu’elle se trouve dans 
une situation qui lui permet d’emprunter. Au contraire, un indicateur élevé 
signifie que l’entreprise a une dépendance importante aux financements 
extérieurs. Dans ce cas, les financiers peuvent estimer qu’une nouvelle 
dette risquerait de mettre en péril la solvabilité de l’entreprise. Toutefois, 
l’analyse plus fine de ce ratio peut amener les financiers à quand même 
octroyer un prêt à l’entreprise dans certains cas, par exemple, si la dette 
est due à un investissement récent pour des outils de production.

La plupart des banques ont la possibilité de proposer des crédits et des 
emprunts en devise locale, notamment pour les dépenses courantes 
d’exploitation ou pour le paiement des salaires, et en devise internatio-
nale, par exemple pour les achats de matériel à l’international. Le choix 
de la devise doit tenir compte de la sensibilité du modèle d’affaires aux 
variations des taux de change.

Le financement par emprunt et celui par subvention se complètent 
souvent. Par exemple, au Cameroun, le projet de petite centrale hydroé-
lectrique MBakaou-Carrière (1,4 MW, 7,6 millions EUR), porté par 
l’investisseur IED-Invest, a pu voir le jour avec le soutien financier de 
l’Union européenne, sous forme de subvention, et de la Banque BGFI 
Cameroun, sous forme de prêt à hauteur de 30 % de l’investissement 
total, soit 2,3 millions EUR. Le succès de ce projet, qui sert maintenant 
de référence, a motivé BGFI Cameroun à s’intéresser au financement 
d’autres petites centrales hydroélectriques dans le pays. Ce cas met 
également en évidence la complémentarité des financements par 
subvention et par emprunt, et l’effet de levier possiblement engendré 
par les subventions.

Qui fournit les subventions ?

De très nombreuses institutions publiques accordent des subventions, 
telles que les banques publiques de développement nationales bilatérales, 
les organisations multilatérales, les agences nationales d’électrification 
rurale, ainsi que des initiatives spécifiques et des organisations 
philanthropiques.

Les subventions peuvent être accordées dans des phases très prélimi-
naires d’un projet, y compris dans des situations où les espérances de 

rentabilité sont faibles. Il est attendu qu’elles permettent un effet de 
levier en donnant confiance aux créanciers et aux investisseurs. Elles sont 
accordées dans le cadre de processus sélectifs, les appels à propositions 
de projets, qui peuvent durer plusieurs mois, voire plus d’un an, et 
nécessitent des compétences spécifiques pour rédiger les propositions.

Leur montant peut être fixé d’un commun accord entre l’entreprise et le 
donateur, par exemple, sur la base d’un pourcentage de l’investissement. 
Son décaissement peut être réalisé de deux façons distinctes : par 
tranches, dès la signature de l’accord, ou sous forme de financement basé 
sur les résultats (FBR) (« Result Based Finance » en anglais). Dans ce cas, 
les résultats attendus sont définis contractuellement à l’avance. 
L’entreprise doit alors préfinancer son investissement, ou une partie, et 
engager une trésorerie, qui pourrait même nécessiter un emprunt auprès 
d’une banque. L’objectif est d’inciter la bonne réalisation, par l’entreprise, 
des résultats convenus en lui donnant de la latitude sur la manière d’at-
teindre les résultats. Cette approche est censée améliorer l’efficacité de 
l’aide au développement. Par ailleurs, le fait qu’une entreprise soit 
engagée dans un financement basé sur les résultats contribue à renforcer 
la confiance des autres contributeurs dans le projet. Cependant, le FBR 
est exigeant en données détaillées et fiables. La mise en place de dispo-
sitifs de recueil et de traitement de données peut parfois être coûteuse.

Des financements basés sur les résultats ont été mis en place par 
plusieurs institutions, dont l’organisation SE4All, avec sa Facilité éner-
gétique universelle (« Universal Energy Facility ») visant 1,3 million de 
nouvelles connexions. Les subventions initiales ont été accordées à des 
porteurs de projets pour déployer des mini-réseaux à Madagascar, en 
Sierra Leone et au Bénin. Le montant prévu de 590 USD par connexion 
est versé après la vérification de l’installation effective de la connexion.

Encadré 2

Les institutions financières de développement (IFD)

Les institutions nationales et internationales de financement 
du développement (IFD) sont des banques ou des filiales 
spécialisées dans le développement, mises en place pour 
soutenir le développement du secteur privé dans les pays en 
développement. En général, les IFD sont majoritairement 
détenues par les gouvernements nationaux et leurs capitaux 
proviennent de fonds de développement nationaux et interna-
tionaux ou elles bénéficient des garanties gouvernementales. 
Ceci garantit leur solvabilité, leur permettant de mobiliser de 
grandes quantités de capitaux sur les marchés internationaux 
et d’offrir des financements à des conditions très 
compétitives.

Les IFD bilatérales sont soit des institutions indépendantes, 
comme la Société de Financement du Développement des 
Pays-Bas (FMO), soit des filiales de banques bilatérales de 
développement plus importantes, comme la Société allemande 
d’investissement et de développement (DEG), qui fait partie de 
la Banque de développement allemande (KfW). 

https://www.agenceecofin.com/electricite/2304-96942-cameroun-le-succes-de-mbakaou-pousse-bgfibank-a-vouloir-financer-49-autres-mini-centrales-hydroelectriques
https://www.agenceecofin.com/electricite/2304-96942-cameroun-le-succes-de-mbakaou-pousse-bgfibank-a-vouloir-financer-49-autres-mini-centrales-hydroelectriques
https://www.seforall.org/results-based-financing/universal-energy-facility
https://www.seforall.org/results-based-financing/universal-energy-facility
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Ces deux institutions figurent parmi les plus grandes IFD du 
monde.

Les IFD multilatérales sont les branches dédiées au secteur 
privé des institutions financières internationales (IFI). Les IFI 
sont des institutions établies par plusieurs pays. Leurs action-
naires sont généralement les gouvernements nationaux et 
parfois d’autres institutions internationales ou privées. 

Les IFD multilatérales financent des projets de soutien au 
secteur privé principalement par le biais de prises de  
participations, de prêts à long terme et de garanties. Elles ont 
généralement une plus grande capacité de financement que 
les banques de développement bilatérales et jouent également 
le rôle de forums pour une coopération étroite entre les 
gouvernements.

Les principales IFD bilatérales sont : KFW/DEG (Allemagne), 
OEEB (Autriche), BIO (Belgique), IFU (Danemark), COFIDES 
(Espagne), OPIC (États-Unis), FINNFUND (Finlande), AFD/
PROPARCO (France), SIMEST (Italie), NORFUND (Norvège), 
FMO (Pays-Bas), SOFID (Portugal), CDC (Royaume-Uni), 
SWEDFUND (Suède) and SIFEM (Suisse).

Les principales IFD multilatérales sont : Société financière 
internationale (SFI), Banque asiatique de développement 
(BAsD), Banque interaméricaine de développement (BID), 
Banque africaine de développement (BAfD), Banque euro-
péenne pour la reconstruction et le développement (BERD), 
Banque islamique de développement (BIsD) et Banque euro-
péenne d’investissement (BEI). 

À l’échelle régionale, les IFD sont aussi des vecteurs de finan-
cement importants. En Afrique de l’Ouest, on relève le dyna-
misme de la BOAD qui apporte son soutien au développement 
du secteur privé sous forme de prêts à long ou moyen terme 
ou de garanties.

Sources : Organisation de coopération et de développement 
économiques (https://www.oecd.org/fr/developpement/institu-
tions-financieres-de-developpement-developpement-du-sec-
teur-prive.htm) et International Development Finance Club 
(https://www.idfc.org/wp-content/uploads/2021/11/idfc-
gfm2021-full-report-final.pdf).

Les subventions apportées par les fonds 
nationaux de l’électricité

Le financement apporté par les gouvernements à travers le Fonds national 
de l’électricité (FNE), existant dans plusieurs pays, est une subvention 
non-remboursable. Toutefois, la finalité de ce fonds n’est pas claire.

Tout d’abord, de facto, ces fonds viennent grossir l’actif de l’entreprise 
bénéficiaire ; cette dernière, s’enrichit alors sur des fonds publics. 
Cependant, le FNE, qui a octroyé la subvention, n’a pas le contrôle de 
celle-ci, une fois les installations réalisées. Cette situation pourrait être 
modifiée en obligeant les entreprises bénéficiaires à ouvrir leur capital au 
FNE à hauteur des apports en subvention de celui-ci, ce qui permettrait 
un meilleur contrôle des fonds publics. De plus, le FNE constitue une 
société faîtière ou à portefeuilles (holding company en anglais), pouvant 
l’aider à solliciter, à son tour, des prêts auprès d’autres institutions 
financières.

Par ailleurs, la subvention accordée par le FNE est majoritairement 
affectée aux investissements. Or, il arrive souvent que les installations 
électriques soient disponibles dans les localités sans que les usagers 
(ménages, artisans, etc.) aient les moyens de payer le branchement, de 
financer l’installation intérieure ou d’investir dans des équipements 
électriques. De plus en plus de partenaires techniques et financiers 
recommandent aux agences d’électrification rurale de subventionner 
également l’usage de l’électricité et l’acquisition des équipements, en 
particulier pour les usages productifs.

Finalement, l’objectif original de la subvention est de réduire la part du 
coût d’investissement dans le calcul du coût de production et donc du 
tarif. Toutefois, le tarif moyen appliqué en zone rurale par les concession-
naires privés reste souvent beaucoup plus élevé que celui de l’opérateur 
national. 

Ainsi, la subvention financière peut aussi s’appliquer sur l’exploitation 
pour réduire le tarif de l’électricité et l’aligner à la disposition à payer des 
ménages ou au tarif de l’opérateur national. Une telle subvention doit 
reposer sur un fonds de péréquation durablement abondé, au moins 
pendant la durée de la concession, ce qui peut s’avérer difficile. Des pays 
comme le Sénégal ou la Tanzanie se sont engagés à légiférer pour une 
tarification unique à l’échelle nationale. Au Sénégal, en 2017, le 
Gouvernement a pris la décision d’harmoniser les tarifs de l’électricité sur 
l’ensemble du territoire national. À l’issue des concertations, l’État et les 
concessionnaires ont signé des avenants aux contrats de concession pour 
mettre en œuvre des mesures d’harmonisation des tarifs prévoyant que 
le manque à gagner et les coûts résultant de la mise en œuvre de cette 
harmonisation tarifaire seront compensés par l’État. Concrètement, les 
concessionnaires adressent mensuellement à la Commission de régula-
tion du secteur de l’électricité (CRSE) leur demande de compensation, 
appuyée par les justificatifs des montants demandés, incluant les données 
de la clientèle et les statistiques de ventes. La CRSE transmet à l’Agence 
sénégalaise d’électrification rurale (ASER) le support de compensation et 
le modèle de calcul pour vérification. L’ASER vérifie la conformité des 
données fournies par les concessionnaires. Après validation, une décision 
est prise par la CRSE et le Fonds de soutien au secteur de l’énergie (FSE) 
procède au règlement sur la base des décisions de la CRSE.

http://www.kfw.de/
http://www.oe-eb.at/
http://www.bio-invest.be/
http://www.ifu.dk/
http://www.cofides.es/
http://www.opic.gov/
http://www.finnfund.fi/
http://www.proparco.fr/
http://www.proparco.fr/
http://www.simest.it/
http://www.norfund.no/
http://www.fmo.nl/
http://www.sofid.pt/
http://www.cdcgroup.com/
http://www.swedfund.se/
http://www.sifem.ch/
http://www.ifc.org/
http://www.adb.org/
http://www.iadb.org/
http://www.afdb.org/
http://www.ebrd.com/
http://www.isdb.org/
http://www.eib.org/
http://www.boad.org/
https://www.oecd.org/fr/developpement/institutions-financieres-de-developpement-developpement-du-secteur-prive.htm
https://www.oecd.org/fr/developpement/institutions-financieres-de-developpement-developpement-du-secteur-prive.htm
https://www.oecd.org/fr/developpement/institutions-financieres-de-developpement-developpement-du-secteur-prive.htm
https://www.idfc.org/wp-content/uploads/2021/11/idfc-gfm2021-full-report-final.pdf
https://www.idfc.org/wp-content/uploads/2021/11/idfc-gfm2021-full-report-final.pdf
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Encadré 3

Le financement à la disposition des pouvoirs publics

La plupart des pays d’Afrique subsaharienne ont libéré le 
marché de l’énergie et adopté les partenariats public-privé 
(PPP) comme stratégie pour soutenir l’accès à l’électricité ; 
autrement dit, les États sont amenés à cofinancer l’électrifica-
tion rurale avec les opérateurs privés, habituellement par  
l’intermédiaire des agences et structures nationales en charge 
de l’accès à l’électricité.

Étant donné les faibles moyens financiers dont disposent les 
États, les financements sont reçus de la part des bailleurs de 
fonds, tels que les banques de développement et de coopéra-
tion multilatérales et bilatérales (Banque mondiale, Banque 
africaine de développement). Cela se fait généralement par 
l’intermédiaire d’un emprunt de l’État signé par le ministère en 
charge des finances et approuvé par l’Assemblée nationale. 
Ainsi, les agences et structures nationales en charge de l’accès 
à l’électricité doivent se rapprocher du ministère de tutelle et 
du ministère en charge des finances de leur pays pour solliciter, 
auprès de ces institutions financières, un appui pour déve-
lopper leur programme. Les prêts obtenus le sont généralement 
à des conditions concessionnelles, c’est-à-dire à intérêt très 
faible ou nul, avec des remboursements pouvant être étalés sur 
25 à 38 ans, dont un différé d’amortissement de 5 à 10 ans. 

Les subventions non financières 

Les subventions non financières (« smart initiatives » en anglais) couvrent 
les allègements fiscaux et douaniers, l’exonération de taxes et les garan-
ties. Les garanties fournies, par exemple par l’Agence multilatérale de 
garantie des investissements (« Multilateral Investment Guarantee 
Agency MIGA » en anglais) de la Banque mondiale ou par la Garantie 
Partielle de Risque (GPR) de la Banque africaine de développement, 
peuvent protéger les producteurs indépendants d’énergie contre les 
impayés de leurs clients ou les risques de force majeure comme un  
incident politique. Le Fonds national de l’énergie durable (FNED), en cours 
de mise en place à Madagascar, fournira aussi une garantie aux déve-
loppeurs qui lui en feront la demande. Les garanties sont par ailleurs 
particulièrement importantes pour soutenir l’implication des banques 
commerciales, qui considèrent parfois le secteur de l’électrification 
comme étant plus à risque.

Difficultés rencontrées

Le manque de connaissances et d’expérience des institutions financières 
locales envers le secteur de l’électrification, constitue un frein important 
à l’implication de ces institutions dans le financement du secteur. En 
particulier, les banques commerciales manquent d’expertise pour évaluer 
les projets et leurs risques afin de structurer des produits financiers 
adaptés. Ainsi, la disponibilité et l’accessibilité des crédits offerts par les 

banques commerciales aux entreprises du secteur de l’électrification sont 
restreintes ou bien les conditions ne sont pas appropriées (coût élevé du 
crédit, montants élevés des garanties exigées, courte échéance des prêts), 
ce qui limite la capacité des entreprises à investir dans le développement 
et l’expansion de leurs opérations. La conséquence est le manque  
d’antécédents des entreprises en matière de crédit, ce qui réduit l’accès 
au crédit sans garanties. Un cercle vicieux est ainsi créée que les finance-
ments externes pourraient contribuer à renverser, notamment par l’effet 
de levier attendu des subventions, des prêts concessionnels et des 
garanties.

Quant aux financements internationaux, les procédures de leur décaisse-
ment peuvent constituer un frein à la mise en œuvre du projet. En effet, 
la performance d’un projet est caractérisée par : i) le taux de décaisse-
ment, ii) la durée moyenne de mise en vigueur du projet, iii) la durée 
moyenne d’exécution et iv) le dépassement de coûts des projets par 
rapport au montant initial approuvé. Or, les appuis financiers des bailleurs 
traditionnels, sous forme de dons ou de prêts, transitent habituellement 
par le Trésor public ou la Banque centrale. Leur utilisation est, par consé-
quent, soumise à des procédures parfois longues et lourdes, ce qui a pour 
conséquence de ralentir le décaissement.

Au niveau national, la question qui guide les décisions des bailleurs de 
fonds et autres partenaires financiers est la suivante : est-ce que les pays 
ont des projets bancables à proposer, à financer et ont-ils les moyens de 
mise en œuvre ? Ainsi, la capacité d’absorption, autrement dit la capacité 
du gestionnaire du projet à mettre en œuvre les actions prévues pour 
obtenir les résultats attendus, peut constituer une difficulté. Elle suppose 
que le gestionnaire doit avoir les moyens techniques (études de faisabi-
lité, études d’avant-projet) et humains (ingénieurs, techniciens, juristes 
etc.) pour réaliser les activités. 

Recommandations pratiques à 
l’intention des développeurs de projets

Le financement de l’accès à l’électricité est encore nettement en-deçà des 
besoins pour atteindre l’ODD7 d’ici 2030. Les opportunités de finance-
ment demeurent toutefois nombreuses : les banques de développement, 
les banques commerciales, les institutions financières de développement, 
les financements participatifs, les investisseurs d’impact proposent un 
éventail d’outils financements adaptés aux projets d’électrification rurale 
en Afrique. Il est essentiel de bien les cibler pour maximiser leurs atouts. 

Trois recommandations sont formulées à cette fin :

• Connaître le projet et l’entreprise, fixer des objectifs de développe-
ment réalistes et définir comment le projet ou l’entreprise va créer 
de la valeur et générer des revenus. En particulier, bien maîtriser les 
caractéristiques des clients visés, le type de produits et services 
proposés, les mécanismes de vente. Il s’agit de développer un 
modèle d’affaires ou d’entreprise (« business model » en anglais) 
convaincant.

http://www.miga.org/
http://www.miga.org/
https://www.afdb.org/fr/projects-and-operations/financial-products/african-development-fund/guarantees#:~:text=La%20GPR%2DFAD%20prot%C3%A8ge%20les,%C3%A0%20honorer%20certains%20engagements%20sp%C3%A9cifiques.
https://www.afdb.org/fr/projects-and-operations/financial-products/african-development-fund/guarantees#:~:text=La%20GPR%2DFAD%20prot%C3%A8ge%20les,%C3%A0%20honorer%20certains%20engagements%20sp%C3%A9cifiques.
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• Dimensionner le projet et développer son plan de mise en œuvre 
opérationnelle avec précision. Les aspects techniques, socio- 
organisationnels, environnementaux, économiques et financiers 
doivent être étudiés. Il s’agit ici d’élaborer un plan d’affaires  
(« business plan », en anglais) efficace qui démontre le potentiel de 
succès du projet ou de l’entreprise.

• Cibler en fonction du modèle et du plan d’affaires, le type d’appui 
financier nécessaire pour conduire aux résultats attendus, ainsi que 
l’institution financière qui pourra financer l’opération. Notamment, 
une erreur stratégique souvent observée est de recourir seulement 
à la dette pour financer des activités critiques de l’entreprise car les 
revenus d’exploitation servent alors au remboursement de la dette 
plutôt qu’au développement des activités. Combiner des subven-
tions à des prêts constitue une approche plus appropriée.

Conclusion
Les projets d’électrification rurale ne sont plus dans la catégorie des 
programmes sociaux. La logique entrepreneuriale de rentabilité et de 
profit s’applique désormais. Des fonds privés sont investis dans les projets 
sous forme de capital ou de dettes, en échange de revenus suffisants 
générés par les projets pour permettre aux investisseurs de récupérer 
leurs investissements dans un délai raisonnable. Toutefois, cette logique 
se doit de trouver un juste équilibre entre un tarif approprié à la rentabi-
lité du projet et un tarif adapté à la capacité de payer des ménages 
ruraux. 
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Étude de cas 
Le succès du Financement Basé sur les Résultats (FBR) au Togo

Description
En 2017, le secteur de l’électricité du Togo était dans une situation 
critique, un plan d’électrification a donc été établi par le gouvernement 
visant l’accès universel à l’électricité pour 2030, bien que les moyens 
soient très limités. Une stratégie a été mise en place, dans laquelle les 
deux approches d’électrification centralisée et décentralisée ont été 
retenues. La diffusion des kits solaires et l’installation des mini-réseaux 
requièrent à la fois des financements privés et des subventions. Afin de 
mieux utiliser les fonds publics disponibles pour des subventions, le 
gouvernement, par l’intermédiaire de l’Agence togolaise d’électrification 
rurale et d’énergies renouvelables (AT2ER), a mis en place un mécanisme 
de financement basé sur le résultat (FBR) pour développer le marché des 
équipements solaires de haute qualité à travers le projet de promotion 
des équipements solaires productifs (PeSOP). L’objectif est d’inciter les 
entreprises sélectionnées à offrir des services de qualité et innovants aux 
utilisateurs finaux et à développer des modèles d’affaires pérennes et 
bien adaptés aux populations. Le programme est appuyé par l’Agence 
allemande de coopération internationale (GIZ).

Stratégie de mise en 
œuvre et financement
Le mécanisme de FBR initié au Togo vise à réduire les défaillances du 
marché commercial en offrant des incitations financières au secteur privé 
pour surmonter les risques de développement du marché. Les entreprises 
participantes sont libres d’utiliser les incitations financières pour toute 
activité qu’elles jugent nécessaire pour développer leurs marchés. Elles 
doivent financer en avance leurs ventes, par des prêts bancaires commer-
ciaux ou fournis par des institutions financières, ou par d’autres sources 
de financement auxquels elles peuvent avoir accès. L’obtention d’appuis 
financiers de la part des banques locales a été facilitée par l’octroi du FBR 
à ces entreprises ; c’est l’effet de levier recherché. Les appuis financiers 
sont déboursés après un contrôle des résultats, centrés sur l’installation 
et le fonctionnement des systèmes chez les clients.

Le projet a été mis en œuvre en plusieurs phases. Une phase pilote s’est 
déroulée de juin 2019 à juin 2020, suivie d’une première phase de 10 
mois (avril 2021 à février 2022).

Les compagnies de distribution des kits solaires sont les bénéficiaires de 
la subvention. Le financement est limité à 50 % du prix de vente, plafonné 
suivant une grille tarifaire proposée par l’AT2ER. Cette grille tient compte, 
pour chaque kit de réfrigération ou de pompage, de la performance 
technique (consommation électrique journalière moyenne) et de la qualité 
de service  (volume de réfrigération ou de congélation, volume d’eau 
pompé/hauteur manométrique). Les équipements proposés doivent être 

certifiés par Global-LEAP (Lighting and Energy Access Partnership). Une 
douzaine d’entreprises ont été présélectionnées pour participer à ce 
projet, l’attribution de la subvention s’est faite selon le principe du 
« premier arrivé, premier servi ».

Résultats techniques  
et financiers
Au terme des 10 mois d’activité d’avril 2021 à février 2022, 12 entre-
prises ont été sélectionnées pour intervenir dans 5 régions. La somme de 
62 686 195 francs CFA (95 254 euros) a été déboursée. Au moins 250 
systèmes solaires productifs composés de pompes à eau solaires, de 
systèmes de conservation solaires (réfrigérateurs ou congélateurs et 
autres équipements pour des usages productifs) ont été installés chez les 
clients finaux. La subvention accordée représente, en moyenne, sur l’en-
semble des équipements, 40 % du prix d’acquisition.

Une nouvelle phase a été amorcée en avril 2022 dont la vérification et le 
décaissement de la subvention devront se faire avant le 31 mars 2023.

Conclusion
De façon pratique, le modèle de subvention axé sur les résultats, déve-
loppé au Togo afin de faciliter l’accès aux usages énergétiques productifs, 
a permis de valider le marché, mais aussi et surtout d’accompagner le 
secteur privé local à se structurer et à rechercher davantage de finance-
ment. En effet, les entreprises ont été obligées de recourir à d’autres 
moyens de financement auprès des banques locales, notamment sous 
forme de prêt à moyen et long terme, pour boucler leur financement.

Ce cas constitue un exemple du potentiel de la combinaison entre le 
financement public et le financement privé pour l’électrification rurale, et 
plus spécifiquement pour les leviers de financement des projets d’accès 
à l’électricité. La combinaison de financement public, par l’intermédiaire 
des fonds d’électrification rurale, du financement privé et des banques 
locales, constitue une clé de réussite pour garantir l’accès universel à 
l’électricité d’ici 2030.
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